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FLOUVE ESSENCE

Réference : FLOUVE ESSENCE

Fournisseur PCW

1 - DONNEES  TECHNIQUES
I.N.C.I. : -

Nom botanique : Anthoxantum odoratum L.

Description : Obtenue par distillation à la vapeur d'eau de la plante entière de flouve. Ce produit contient 93%
de solvants supports (47% de Benzyl Benzoate et 46% de Tartrate diéthyle).

Origine MP : Naturel avec solvants supports

Utilisation de la substance /
mélange :

Usage industriel seulement

Application : Parfums / Cosmétiques / Arômes

Taux d'utilisation max. recom. : -

1.1 - DONNEES ANALYTIQUES
Aspect : Liquide

Couleur : Ambré à marron

Odeur : Herbacée, puissante, chaude de foin

Densité @ 20° C : [1.130 ; 1.160]

Indice de réfraction @ 20 °C : [1.506 ; 1.512]

Pouvoir rotatoire en ° : -

Taux peroxides mmol/l : -

Point d'ébullition en °C : -

Point éclair en °C (coupelle
fermée) :

>100

2 - DONNEES REGLEMENTAIRES COSMETIQUES
CAS N° : Pas de données

AFNOR / ISO : /

Reg. 1223/2009 & mod. : Voir certificat

Allergènes SCCNFP List : Voir certificat

IFRA : Restricted (49th Am.)

CMR (Reg. 1223/2009/CE) : Voir certificat

Statut kosher : -

Statut Hallal : -

2.1 - DONNEES REGLEMENTAIRES AROMES
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FLOUVE ESSENCE
Allergènes alimentaires (Reg.
1169/2011 / CE) :

Voir certificat

Organismes Génétiquement
Modifiés (OGM) :

Ne provient pas / ne contient pas d'OGM

Encéphalopathie Spongiforme
Bovine (ESB) :

Pas de risque d' ESB ou d'EST puisque aucune matière d'origine animale n'est utilisée dans les
différents stades du procédé de fabrication.

Statut légal (Reg. 1334/2008/CE)
:

Préparation aromatisante

4 - TRANSPORT - MANIPULATION - STOCKAGE
Durée de conservation : 24 mois, gardé selon les conditions de stockage.

Tunnel codes ADR : E

Code douanier : 3302 90 90 00

4.1 - STOCKAGE
Stockage : Stocker à température fraîche (18°C max.) dans son emballage d'origine, bien rempli, fermé

hermétiquement, à l'abri de l'air et de la lumière.

Transport par route ADR/RID : 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L’ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A.,
9, III

3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L’ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A.,
9, III

Transport Maritime IMDG :

3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L’ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A.,
9, III

Transport Aerien IATA :

Polluant Marin : Oui

Transport :

EHA1 Dangers pour le milieu aquatique - aiguë 1
EHC2 Dangers pour le milieu aquatique - chronique 2

H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

P273 - Éviter le rejet dans l’environnement.
P391 - Recueillir le produit repandu.
P501 - Éliminer le contenu/recipient conformément à la Réglementation locale / régionale / nationale /
internationale.

Étiquetage :

LEGISLATION :
TSCA  (Toxic Substances Control Act - USA) : Listé
COE (Council of Europe) : Listé
EINECS (EU) : Listé
C.A.S : -
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